
Depuis deux siècles, l’immigration a contribué de manière décisive à 
façonner la France dans laquelle nous vivons aujourd’hui. C’est grâce 
aux immigrants que la population française a continué de croître au 
XXe siècle. Ils ont aussi joué un rôle essentiel dans le développement 
économique, social et culturel du pays.
Cette exposition rend hommage aux millions d’hommes et de femmes 
qui ont participé à cette histoire collective. Mais elle veut aussi rap-
peler que l’immigration est un enjeu de luttes entre ceux qui cultivent 
la méfiance, voire même le rejet des étrangers, et ceux qui défendent 
la solidarité comme la première valeur de la République française.

Conçue pour engager des débats citoyens dans les quartiers populaires, cette exposition est libre 
d’utilisation sous réserve de la présenter dans son intégralité. Elle est le fruit d’un travail mené à la 
suite des Assises Nationales des Régies de Quartier qui se sont tenues à Bron en 2010 au cours des-
quelles 50 propositions politiques ont été formulées.

Toute reproduction ou modification de cette exposition est interdite sans l’accord du Mouvement des Régies.
Le formulaire de demande pour commander cette exposition est accessible sur le site internet
www.lemouvementdesregies.org

Le Comité National de Liaison des Régies de Quartier tient à remercier
Gérard Noiriel pour la direction scientifique et la conception,
llsen About pour les recherches iconographiques et la conception,
Martine Derrier et Didier Testelin pour leur travail de coordination.

Nos remerciements vont également à :
Marianne Amar, Clotilde Bréaud, Sandrine Cardon, Olivier Gorse, Jean-Christophe Labadie,
Liêm-Khê Luguern, Gérard Mathieu, Nicole Picquart, Jacques Windenberger.
et aux institutions suivantes :
Adoma, Archives départementales des Bouches-du-Rhône, Archives départementales
des Alpes de Haute-Provence, Musée Curie, Musée de la photographie de Charleroi,
Musée Royal des Beaux-Arts d’Anvers.
© Le Mouvement des Régies - Toute reproduction totale ou partielle est interdite sans l’accord du Mouvement des Régies
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VERS
LES ÉTATS-UNIS
& LE CANADA

LES MIGRATIONS DANS LE MONDE
AU DÉBUT DU XXIe SIÈCLE

Source : Cité Nationale de l’Histoire de l’Immigration & Atelier de cartographie de Sciences Po, 2007.

1873 
DÉBUT DE LA « GRANDE DÉPRESSION ».

PREMIÈRE GRANDE CRISE DU CAPITALISME.

Dès les débuts de l’humanité, les migrations ont joué un rôle 
essentiel dans la diffusion des techniques, des religions et des 
cultures. Elles ont été le facteur fondamental qui a permis le bras-
sage des peuples et les métissages.
Le peuplement de la France actuelle est le résultat d’une multitude 
de mouvements migratoires qui ont commencé dès l’Antiquité.
À partir du XVe siècle, les Européens, forts de leur supériorité 
technique, partent à la conquête des autres continents. Cette 
première phase de la colonisation est marquée par la mise en 
esclavage de la population africaine et la traite des Noirs. Pays 
le plus peuplé d’Europe, la France est alors un pays d’émigra-
tion. Des milliers de colons français s’installent au Québec, en 
Louisiane, dans les Caraïbes. 
Au XIXe siècle, la révolution industrielle marque le début d’une 
nouvelle phase dans l’histoire des migrations. L’empire français 
s’étend en Afrique, en Asie et en Océanie. Alors que les autres 
grands pays européens sont touchés par une émigration mas-
sive, la France devient, dès cette époque, un pays d’immigration.

1860
DÉBUT DE LA POLITIQUE DE « LIBRE ÉCHANGE »

SUPPRIMANT LES DROITS DE DOUANE
ET LES PASSEPORTS. BOOM ÉCONOMIQUE.

PREMIÈRE VAGUE D’IMMIGRATION
(SURTOUT DES BELGES ET DES ITALIENS).

1873
720 000 ÉTRANGERS

RECENSÉS EN FRANCE.

1870
4 SEPTEMBRE : DÉFAITE MILITAIRE 

FACE À LA PRUSSE. FIN DU SECOND EMPIRE. 
DÉBUTS DE LA IIIE RÉPUBLIQUE.

MARS-MAI : COMMUNE DE PARIS.

LES MIGRATIONS,
UN PHÉNOMÈNE UNIVERSEL

Eugène Laermans, Émigrants. Derniers regards, 1896, Huile sur toile, 159 x 224 cm, Musée royal des beaux-arts d’Anvers © KMSKA.

1871

ÉTRANGER

Dans le vocabulaire usuel le mot « étranger »

désigne celui que l’on ne connaît pas,

par opposition à « familier ». Mais le terme

a aussi un sens juridique. Il désigne

tous ceux qui ne possèdent pas la nationalité 

française.

AMÉRIQUE
DU SUD

MEXIQUE

ÉTATS-UNIS

CANADA RUSSIE

EUROPE

GOLFE
PERSIQUE

SOUS-CONTINENT
INDIEN

CHINE

UKRAINE

MAGHREB
MACHREB

AFRIQUE
DE L’OUEST

AFRIQUE
MÉRIDIONALE

ASIE
DU SUD-EST
& PACIFIQUE

JAPON,
CORÉE DU NORD

& DU SUD
PROCHE-
ORIENT

& CAUCASE

AMÉRIQUE
CENTRALE

& CARAÏBES

AUSTRALIE
& NOUVELLE-ZÉLANDE

Zones d’arrivées

Zones de départs

ÉMIGRÉ/IMMIGRÉ
Pendant longtemps le mot « immigré » a désignél’individu venu d’un autre pays pour vivreet travailler en France. Le terme « émigré » désigneà l’inverse, celui qui quitte son pays pour aller vivreailleurs. Aujourd’hui, dans le langage administratif,on appelle « immigré » tout individu habitanten France, mais qui n’y est pas né. L’accent est doncmis ici sur le déplacement d’un pays dans un autreet non pas sur la nationalité.

Dans ce sens, un immigré n’est pas forcémentun étranger et réciproquement.
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LA FRANCE,
UN VIEUX PAYS
D’IMMIGRATION
L’immigration n’est pas un fait nouveau en France. À partir de 
la fin du XIXe siècle, c’est principalement grâce aux immigrants 
que la population française a augmenté et que la France est res-
tée dans le peloton de tête des pays industrialisés. En 1930, la 
France devient même le premier pays du monde pour le taux 
d’immigration, dépassant les États-Unis. Ce sont ces vagues 
successives d’immigration qui ont permis de façonner le visage 
de la France d’aujourd’hui.

Alors qu’on ne comptait que 500 000  étrangers 
au recensement de 1851, ce chiffre double dans 
les décennies suivantes, pour dépasser les trois 
millions en 1930. On observe une nouvelle pro-
gression au cours des « Trente Glorieuses » 
(1945-1975). Chaque phase de recrutement mas-
sif d’immigrants a été suivie d’une période de 
stagnation, correspondant à des moments de 
crise économique. 

En 1901, la plupart des immigrants viennent des 
pays frontaliers  : Italie, Belgique, Espagne surtout. 
Trente ans plus tard, on constate un élargissement 
des recrutements en direction de l’Est de l’Europe, 
illustré par la forte présence des Polonais, recrutés 
par familles entières pour travailler dans les mines du 
Nord. Après la Seconde Guerre mondiale, les entre-
prises se tournent de plus en plus massivement vers 
les pays issus de l’ancien empire colonial, notam-
ment l’Algérie et le Maroc.

1911
1931 1990

LES PRINCIPALES NATIONALITÉS
PRÉSENTES EN FRANCE
AU XXe SIÈCLE
Source : Statistique générale de la France & INSEE, 1851-1999.

2 198 236
ÉTRANGERS

3 258 539
ÉTRANGERS

1936 1999
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1901

1
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%

LA PART DES ÉTRANGERS
DANS LA POPULATION TOTALE

A FORTEMENT DIMINUÉ
DEPUIS LE DÉBUT DES ANNÉES

1980 : 6,8% EN 1982,
CONTRE 5,6% AUJOURD’HUI.

1881
MULTIPLICATION DES POGROMS

CONTRE LES JUIFS EN RUSSIE.
17 JUIN : « VÊPRES MARSEILLAISES ».

RIXE CONTRE DES IMMIGRÉS ITALIENS,
3 MORTS ET 21 BLESSÉS.

L’ÉVOLUTION 
DE LA POPULATION
ÉTRANGÈRE
Source : Statistique générale de la France & INSEE, 1851-1999.

21 MARS 1884
LOI AUTORISANT LES SYNDICATS,

LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS
SONT EXCLUS DES INSTANCES

DE DIRECTION.

1881
1 000 000 D’ÉTRANGERS
RECENSÉS EN FRANCE.

Jacques Windenberger, Famille algérienne boulevard Maurice Ravel, Sarcelles,
11 mai 1992 © AD Bouches-du-Rhône.

Bruno Boudjelal, Gurbet, Turcs d’ici, Bordeaux, 1994 © Bruno Boudjelal / Agence Vu.

Photographe inconnu, Famille Italienne dans l’Isère, années 1920, 
publiée dans Georges Mauco, Les Étrangers en France. Leur rôle dans 
l’activité économique, 1932 © DR.

Photographe inconnu, Portrait de Missak Manouchian, 
résistant d’origine arménienne exécuté en 1944
par l’occupant allemand, années 1930 © CRDA.

Kasimir Zgorecki, Mineur polonais, années 1920-1930 © ADAGP.
Ci-contre, à droite : Photographe inconnu, Immigré chinois en France
durant la Première Guerre mondiale © Coll. J. Vigne / Kharbine-Tapabor.

Jacques Windenberger, Saisonnière espagnole
à la récolte des tomates, Saint Bénézet (Gard), Septembre 1961
© AD Bouches-du-Rhône.
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24 JUIN 1894
ASSASSINAT DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, SADI CARNOT, PAR L’ANARCHISTE 

ITALIEN SANTE GERONIMO CASERIO.

L’IMMIGRATION
AUJOURD’HUI
En 2007, la France comptait 3,7 millions d’étrangers (5,8 % de la 
population totale) et 5,2 millions d’immigrés (8,3 % de la popu-
lation). À partir des années 1980, le durcissement constant de la 
politique d’immigration a eu pour effet de réduire leur nombre. 
Alors que la France avait été, tout au long du XXe siècle, l’un 
des principaux pays d’immigration, elle n’arrive aujourd’hui 
qu’au 12e rang européen et l’on compte deux fois plus d’étran-
gers en Allemagne.
Les anciennes vagues migratoires tendent à se fondre dans la 
population française, au profit notamment des immigrants venus 
du Portugal, d’Algérie et du Maroc. Jusqu’à une période récente, 
c’était surtout des hommes qui quittaient leur pays pour cher-
cher du travail à l’étranger, les femmes (et éventuellement les 
enfants) arrivant dans un deuxième temps.
Aujourd’hui « le travailleur immigré » est de plus en plus souvent 
une travailleuse.

LES PRINCIPALES NATIONALITÉS
PRÉSENTES EN FRANCE

AU DÉBUT DU XXIe SIÈCLE.
(Unités en milliers / source : INSEE, 1999 & 2007).

La répartition par nationalités indique un recul des 
anciennes vagues migratoires au profit des vagues plus 
récentes. 
À noter que les Portugais (490 000 personnes en 2008) 
constituent toujours la première communauté étrangère 
en France.

PYRAMIDE DES ÂGES DE LA POPULATION
FRANÇAISE ET ÉTRANGÈRE EN 2007

(Unités en milliers / Source : INSEE, 2007.)

Cette pyramide montre que la proportion des actifs (25-54 ans) est plus forte dans la population 
étrangère, alors que la proportion de personnes âgées est plus faible.

2 OCTOBRE 1888 
 DÉCRET OBLIGEANT LES TRAVAILLEURS
ÉTRANGERS À SE FAIRE IMMATRICULER
DANS LA COMMUNE OÙ ILS RÉSIDENT.

26 JUIN 1889 
LOI SUR LA NATIONALITÉ FRANÇAISE.

1893
9 AOÛT : LOI SUR LA PROTECTION DU TRAVAIL NATIONAL

INSTITUANT UN REGISTRE D’IMMATRICULATION
DES ÉTRANGERS DANS CHAQUE COMMUNE.

17 AOÛT : MASSACRE DES ITALIENS À AIGUES-MORTES.
UNE CENTAINE DE VICTIMES (MORTS OU BLESSÉS).

Serbes

Nationalités

Congolais

Sénégalais

Maliens

Chinois

Belges

Allemands

Espagnols

Britanniques

Tunisiens

Italiens

Turcs

Marocains

Algériens

Portugais

100 200 300 400 500 600
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2 007

500500 0
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60
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96

1 0001 000 1 5001 500 2 0002 000
HOMMES FEMMES

Ci-contre, à gauche : Boris Horvat, Travailleurs sur le chantier du futur Musée des civilisations de l’Europe et de la Méditerrannée,
Marseille, 10 mai 2011 © Boris Horvat / AFP.

Étrangers Français
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1915
7 AVRIL : 1e LOI SUR LA DÉCHÉANCE

DE LA NATIONALITÉ À L’ÉGARD
DES NATURALISÉS ORIGINAIRES DES PAYS

EN GUERRE CONTRE LA FRANCE.
24 AVRIL : MASSACRE DE CONSTANTINOPLE.

DÉBUT DU GÉNOCIDE ET DE L’EXIL ARMÉNIEN.

PARTIR, 
   REVENIR,
   RESTER

La grande majorité des immigrants partent 
avec l’espoir de revenir un jour dans leur pays 
de naissance. Seule une petite minorité des 
étrangers qui sont venus travailler en France 
depuis la fin du XIXe siècle y sont restés. 
L’espoir du retour découle de la déchirure 
que constitue le fait de quitter son pays 
natal. Deux grandes raisons incitent les immi-
grants à émigrer. La principale est d’ordre 
économique. L’immigration est le plus sou-
vent une conséquence de la domination des 
pays riches sur les pays pauvres. La misère, 
le chômage poussent les migrants à cher-
cher du travail ailleurs. Souvent, l’émigration 
se fait d’abord à l’intérieur du pays d’origine  : 
du village vers la ville. C’est seulement dans 
un deuxième temps que l’émigrant se résout 
à partir vers l’inconnu.
La deuxième raison est d’ordre politique. La 
Convention de Genève adoptée par l’ONU en 
1951 a défini le droit d’asile comme un droit 
imprescriptible des êtres humains. Les pays 
démocratiques accordent l’asile aux individus 
persécutés en raison de leur race, de leur reli-
gion, ou de leur opinion politique.

« Au son d’un phonographe à manivelle,
on mangea le pastourma et le soudjouk, on but le raki 
et le sarop tout en chantant l’amané de la séparation. 

Puis Milonas en tête, la petite troupe prit le chemin
de la Corne d’Or à travers les petites rues de Yedik 
Pacha perché sur la colline embrasée de lumière.

Il fallait avoir une âme d’exilé solidement trempée
pour abandonner Istanbul en ce jour de printemps. »

C. Lépidis, L’Arménien, 1973.

La fermeture des frontières a considérablement réduit le 
nombre des immigrants accueillis en France pour des rai-
sons économiques (à peine 15%). La majorité des étrangers 
accueillis en France aujourd’hui obtiennent un droit de 
séjour en vertu des dispositions relatives au regroupement 
familial. Les femmes et les enfants retrouvent le mari ou le 
père travaillant en France.

SEULEMENT 4 % 
SONT DES RÉFUGIÉS

POLITIQUES

1895
DÉBUT DE LA 2E RÉVOLUTION INDUSTRIELLE.

REPRISE DE L’IMMIGRATION.

1898
CRÉATION DE LA LIGUE

DES DROITS DE L’HOMME.

1901
1 034 000 ÉTRANGERS

RECENSÉS EN FRANCE.

41,4 %
MOTIF

FAMILIAL

32,4 %
ÉTUDES

15,5 %
MOTIF

ÉCONOMIQUE

AUTRES

LES MOTIFS DE L’IMMIGRATION
EN 2010

1912
 16 JUILLET : LOI IMPOSANT UN CARNET

ANTHROPOMÉTRIQUE D’IDENTITÉ
AUX NOMADES FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

AOÛT : DÉBUT DE LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE.
INTERNEMENT DES « SUSPECTS », EN PARTICULIER ÉTRANGERS.

RECRUTEMENT DE PLUSIEURS CENTAINES DE MILLIERS
DE TRAVAILLEURS ET DE SOLDATS ISSUS

DE L’EMPIRE COLONIAL.

Ci-dessus : Gaston Paris, Exode des Républicains passant la frontière 
française à la fin de la guerre d’Espagne, Février 1939
© Gaston Paris / Roger-Viollet.
Ci-contre, à gauche : H. Meyer, Les émigrants italiens à la gare 
Saint-Lazare, dessin paru dans Le Petit journal, Supplément illustré, 
29 mars 1896 © BNF.

Albert Harlingue, Arrivée d’immigrants polonais en gare d’Oignies (Pas-de-Calais) pour travailler
dans les mines d’Ostricourt, vers 1920 © Albert Harlingue / Roger-Viollet.
Ci-contre, à droite : Jacques Windenberger, Arrivée du ferry-boat « Le Liberté », Marseille, 16 mars 1988 
© AD Bouches-du-Rhône.

« Et des yeux marrons ou noirs
regardent qui mélancoliquement, qui joyeusement,

s’estomper peu à peu au-delà du cap Matifou
des montagnes bleutées, souvent couronnées

de blanc : le Djurdjura, la Kabylie ». 

L. Muracciole, L’émigration algérienne, 1950.

« Arafane, tu pars pour Taracounda.
Voici : dis bonjour à tout le monde,

dis que nous sommes en bonne santé.
Quand nous serons riches,
 nous le leur ferons savoir.

C’est pour eux que nous sommes ici. »

Poème malien, cité par André Jaque, Les déracinés, 1985.

1914
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LE MONDE
DU TRAVAIL
Depuis le XIXe siècle, une partie importante des étrangers ont 
été recrutés dans l’agriculture, secteur où la main d’œuvre est 
souvent saisonnière, les salaires particulièrement bas, les condi-
tions de travail pénibles et les droits sociaux bafoués. Les autres 
branches qui ont toujours eu fortement recours à l’immigration 
sont la petite industrie textile (habillement, couture) et surtout 
le bâtiment et les travaux publics.
L’immigration a aussi alimenté les activités intermédiaires comme 
le petit commerce et l’artisanat. Les réfugiés politiques, bien sou-
vent issus des classes moyennes, sont généralement plus nom-
breux dans les professions artistiques et intellectuelles.
Jusque dans les années 1980, les flux principaux d’immigration 
se dirigeaient vers la sidérurgie, la chimie et surtout les mines. 
Dans la période récente, on note un déplacement vers le secteur 
tertiaire et les emplois de service, notamment dans la restaura-
tion et l’hôtellerie.
En 2010, près d’une femme étrangère sur deux est salariée  ; 
contre une sur quatre en 1931.

1 931 1 999

Kasimir Zgorescki, Mineur polonais, année 1920-1930 © Musée national de l’histoire et 
des cultures de l’immigration, CNHI

1921
1 500 000 ÉTRANGERS 

RECENSÉS EN FRANCE.

1918

1917
AVRIL : DÉCRET IMPOSANT UNE CARTE D’IDENTITÉ

AUX TRAVAILLEURS ÉTRANGERS ET COLONIAUX.
NOVEMBRE : RÉVOLUTION D’OCTOBRE EN RUSSIE.

DÉBUT DE L’EXIL DES « RUSSES BLANCS ».

28 OCTOBRE 1922
COUP D’ÉTAT DE MUSSOLINI EN ITALIE.
DÉBUT DE L’EXIL DES ANTIFASCISTES.

10 AOÛT 1927
NOUVELLE LOI SUR LA NATIONALITÉ.

LA FEMME FRANÇAISE MARIÉE
À UN ÉTRANGER PEUT DÉSORMAIS

CONSERVER SA NATIONALITÉ.

NOUVELLES VAGUES D’IMMIGRATION
(SURTOUT ITALIENS ET POLONAIS).

NAISSANCE DU HAUT COMMISSARIAT
AUX RÉFUGIÉS DÉPENDANT

DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS.

11 NOVEMBRE : FIN DE LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE.

Jacques Windenberger, Ouvriers sur le chantier de « Marina baie des Anges », Villeneuve-Loubet (Alpes-Maritimes), 29 mai 1970 © AD Bouches-du-Rhône.

Dominique Berretty, Chaîne de montage, Usine Renault, Flins, 1975 © Dominique Berretty / Rapho.

Kazimir Zgorecki, Façade d’une boucherie-épicerie polonaise, années 1930
© Musée national de l’histoire et des cultures de l’immigration, CNHI.

Jean Pottier, Travailleur immigré, infirmier en chirurgie esthétique, vers 1980
© Jean Pottier / Kharbine Tapabor.

FEMMES HOMMES

ÉTRANGERS 17,5 17,9

ÉTRANGERS

HORS UNION 

EUROPÉENNE

23,8 23,3

IMMIGRÉS 17,5 14,7

MOYENNE

NATIONNALE
9,7 9

LES ÉTRANGERS 
FACE AU CHÔMAGE EN 2010
Source : INSEE, 2010.

En 1931, les Italiens, les Espagnols et les Polonais fournissent les principaux contingents 
d’ouvriers immigrés. En 1999, les Portugais représentent la première communauté d’ou-
vriers étrangers travaillant en France. Notons aussi l’importance prise par l’immigration 
« post-coloniale » (Algériens, Marocains, Tunisiens).

LES NATIONALITÉS DES OUVRIERS
EN 1931 ET 1999.
Source : Statistique générale de la France & INSEE, 1931 & 1999.
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LES ESPACES
DE L’IMMIGRATION
Voués aux métiers les plus difficiles, les immigrés sont aussi confrontés au 
problème du logement. La logique capitaliste impose en effet des dépla-
cements brutaux. Lorsque la conjoncture est bonne, ils sont recrutés en 
masse. Mais comme, le plus souvent, rien n’est prévu pour les recevoir, ils 
vivent pendant de longues années dans des habitats précaires. Dans l’entre-
deux-guerres, une multitude de baraquements ceinturent la capitale. Dans 
les régions d’industrie lourde, comme le Nord ou la Lorraine, les patrons 
construisent des cités ouvrières qui marquent encore aujourd’hui le paysage, 
bien que les usines soient fermées.
Dans les années 1950-60, l’afflux de nouveaux immigrants multiplie les 
formes d’habitat précaire : foyers pour « célibataires », chambres meublées 
sans confort au loyer exorbitant. Mais c’est le développement des bidonvilles, 
autour des grandes villes, qui frappe l’opinion. Leur suppression donne nais-
sance aux cités de transit et aux grands ensembles, déplaçant le problème 
du logement sans le résoudre. Même si l’on ne peut pas parler en France de 
« ghetto » au sens américain du terme, force est de constater que la crise 
économique a créé des zones de relégation pour des populations sans res-
sources, abandonnées par les pouvoirs publics.

1931
DÉBUT DE LA CRISE ÉCONOMIQUE.

ARRÊT DE L’IMMIGRATION.

10 AOÛT 1932
LOI INSTAURANT DES QUOTAS D’OUVRIERS

ÉTRANGERS DANS LES ENTREPRISES.

1933
30 JANVIER : PRISE DU POUVOIR PAR HITLER
EN ALLEMAGNE. DÉBUT DE L’EXIL DES JUIFS

ET DES COMMUNISTES.
1936-39

GUERRE D’ESPAGNE.
DÉBUT DE L’EXIL DES ANTIFRANQUISTES

VERS LA FRANCE.

MARS 1938
NAISSANCE D’UN SOUS-SECRÉTARIAT 

D’ÉTAT CHARGÉ DES SERVICES
DE L’IMMIGRATION.

1940
DÉBUT DU RÉGIME DE VICHY.

LOIS EXCLUANT LES FRANÇAIS
D’ORIGINE ÉTRANGÈRE ET LES JUIFS

DE LA FONCTION PUBLIQUE.
LOI AUTORISANT L’INTERNEMENT

DES JUIFS ÉTRANGERS. 
21 JANVIER : OUVERTURE DU CAMP 

DE RIEUCROS
POUR LES ÉTRANGERS 

« INDÉSIRABLES ».

1931
2 714 000 ÉTRANGERS 
RECENSÉS EN FRANCE

DÉBUT DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE.

1939

LES BIDONVILLES
EN FRANCE EN 1968
Nombre d’habitants par localité / Source : Bernard Granotier, Les travailleurs immigrés en France, 1979.

Les bidonvilles qui apparaissent en France 
après 1945 concernent toutes les grandes 
agglomérations et s’installent non loin des 
grands chantiers industriels ou des usines. 
Dans la région parisienne, à Nanterre ou 
Champigny, ils prennent des proportions 
considérables et ils dépassent les 10 000 
habitants. 
À la fin des années 1960, ces habitats concer-
nent environ 100 000 personnes. Une poli-
tique de destruction est d’abord entreprise 
sous l’influence de la SONACOTRA (Société 
nationale de construction de logements 
pour les travailleurs algériens), créée en 1956, 
et les derniers grands bidonvilles ne sont 
démantelés qu’au début des années 1970.

François Fogel, Fête de quartier à la Noue, Bagnolet, 2003 © François Fogel.

CAEN (1500)

ROUEN (750)

LILLE (3800)

AVESNES (795)

REIMS (958)

ÉPERNAY (396)

RÉGION
PARISIENNE RÉGION PARISIENNE

BLAGNAC (1100)

MARSEILLE (7806),
PORT DE BOUC (600),

MARTIGUES (820),
& AIX (808)

VILLEURBANNE
(428)

ST ÉTIENNE (448)

NICE
(1662)

TOULON (2203)

BESANÇON (441)

ST DIZIER
(369)

CHAMPIGNY (14025)

NANTERRE
(9937)

VITRY (1376)

    LA COURNEUVE
(2355)

SAINT-DENIS (4803)ARGENTEUIL
(1417)

VILLEJUIF (1002)

Ci-dessus : Photographe inconnu, Cités ouvrières peuplées 
majoritairement d’Italiens ou de Polonais, Photographies publiées 
dans Georges Mauco, Les Étrangers en France. Leur rôle
dans l’activité économique, 1932 © DR.
Ci-contre : Henri Guérard, Nanterre, le bidonville des Pâquerettes
en cours de démolition. À l’arrière-plan, la construction de la Cité 
des Canibouts, entre 1959 et 1961 © Henri Guérard / Adoma.

Sébastien Leban, Foyer de travailleurs migrants “Aftam”, 
Épinay-sur-Seine (Seine-Saint-Denis), 29 octobre 2011
© Sébastien Leban.

PARIS
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LES ÉTRANGERS
FACE À L’ÉTAT
En France, jusqu’a la fin des années 1880, les étrangers pouvaient 
entrer et sortir du pays sans contrôle. La loi sur la nationalité votée 
en 1889 fixe très précisément les critères permettant de distinguer 
le Français et l’étranger. Les étrangers n’ont pas les mêmes droits 
que les nationaux. Ils doivent obtenir un « droit au séjour » pour 
vivre et travailler en France. Lorsque ce droit leur est refusé, ils sont 
sommés de quitter le territoire national et sont expulsés. Les étran-
gers ayant obtenu une carte de séjour n’ont pas le droit de vote, 
certaines professions leur sont interdites.
À partir de 1888, les travailleurs étrangers sont immatriculés dans 
la commune où ils travaillent. La carte d’identité est imposée en 
1917 aux travailleurs coloniaux et aux travailleurs étrangers recrutés 
dans les usines de guerre. Transformée en carte de séjour en 1945, 
elle devient le principal outil de régulation des flux migratoires. Les 
techniques d’identification se perfectionnent tout au long du XXe 
siècle  : après la photographie d’identité et les empreintes digitales, 
les fichiers d’étrangers comportent aujourd’hui des données bio-
métriques.

FIN DE LA SECONDE
GUERRE MONDIALE.

2 NOVEMBRE : VOTE DE L’ORDONNANCE
SUR L’ENTRÉE ET LE SÉJOUR

DES ÉTRANGERS EN FRANCE.
CRÉATION DE L’ONI

(OFFICE NATIONAL D’IMMIGRATION).

1945-1975
BOOM ÉCONOMIQUE : « LES TRENTE GLORIEUSES ».

REPRISE DE L’IMMIGRATION
(ALGÉRIENS, ESPAGNOLS ET ITALIENS).

FÉVRIER 1944
MISSAK MANOUCHIAN

ET 22 AUTRES RÉSISTANTS
MEMBRES DU RÉSEAU FTP-MOI

EXÉCUTÉS PAR LES NAZIS.

1951
27 JUILLET : CONVENTION DE GENÈVE

SUR LE DROIT D’ASILE.

25 MARS 1957
SIGNATURE DU TRAITÉ DE ROME,

POINT DE DÉPART DE L’UNION 
EUROPÉENNE.

1946-1954
GUERRE D’INDOCHINE.

1954-1962
GUERRE D’ALGÉRIE.

1954
1 765 000 ÉTRANGERS 

RECENSÉS EN FRANCE.

« C’était un document étrange en forme d’accordéon, 
couvert de tampons et de chiffres multiples

qui se lisait à la manière d’un papyrus horizontal.
Le lieu de naissance était écorché : SAVAS au lieu

de SIVAS, le nom déformé : TOKALARIAN à la place
de TOKATLERIAN. Pourtant la dernière fois qu’on 
l’avait prié de l’écrire, il s’était appliqué à le faire

à l’aide de majuscules. »

Clément Lépidis, L’Arménien, 1973.

Cartes d’identité d’étranger délivrées en France 
dans les années 1930. La couleur des cartes variait 
en fonction des catégories (travailleur industriel, 
travailleur agricole, artisan, commerçant, 
non travailleur, etc.). La carte d’identité pouvait
être temporaire (barrée de deux traits rouges).
© Archives départementales des Alpes
de Haute-Provence & collection privée.

« La carte d’identité
est le bien le plus précieux

d’un étranger vivant en France. 
Sans elle, il est hors la loi. »

Arthur Koestler, La lie de la terre, 1941.

Janine Niepce, Délivrance d’une carte de travail et de séjour d’une durée de trois mois à une personne immigrée, Paris, 1988 © Janine Niepce / Rapho.

1945

IDENTIFIER LES ÉTRANGERS ET LES « NOMADES »

Les techniques anthropométriques inventées dès la fin

du XIXe siècle pour identifier les criminels ont été très vite 

exploitées pour rechercher les étrangers interdits de séjour

et pour faciliter leur expulsion. Un seuil est franchi avec 

l’identification des « nomades », visés en 1912 par un carnet 

anthropométrique. Le fait de ne pas avoir de domicile fixe

a toujours été considéré comme « suspect » par les autorités 

républicaines. L’identification des « nomades » a ainsi servi

de laboratoire au contrôle généralisé de l’immigration

et à la création d’une police administrative spécialisée

dans l’enregistrement et la surveillance des étrangers.

Ci-dessus  : Auteur inconnu, Les étrangers appelés à la Préfecture de police, suite à l’instau-
ration d’un permis de résidence, lithographie parue dans L’Illustration le 27 septembre 1851 
© Brown University Library.
Ci-dessus, à gauche  : Photographe inconnu, File d’attente devant la Préfecture de police, 
Paris, 31 mai 1939 © Keystone France.
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CARTE DES CENTRES DE RÉTENTION 
EN FRANCE EN 2007

* Les effectifs des personnes maintenues dans les centres de rétention administrative des départements
et collectivités territoriales d’outre-mer ne sont pas connus. / Source : Collectif, Cette France-là. 

Volume 1, 06 05 2007 - 30 06 2008, 2009, Cimade & Ministère de l’Immigration.

L’ENFERMEMENT
DES ÉTRANGERS
Les étrangers qui n’ont pas obtenu un droit de séjour ou qui en ont 
été privé, peuvent être internés dans des lieux de détention.
Ils sont frappés par une mesure administrative qui conduit à leur 
enfermement, au même titre que les criminels condamnés. Dès le 
début du XIXe siècle, les réfugiés polonais qui demandaient l’asile à 
la France ont été regroupés dans des camps militaires ouverts près 
de la frontière. En 1914, les immigrés originaires des pays en guerre 
contre la France sont internés dans des centres dénommés alors par 
les autorités « camps de concentration ». Cette pratique ne suscite 
aucune critique.
À partir des années 1930, les étrangers considérés comme suspects 
et jugés « indésirables » sont eux aussi victimes de ces mesures d’in-
ternement. Certains d’entre eux ne peuvent pas être expulsés parce 
qu’ils n’ont plus de pays d’origine – ils sont alors apatrides – ou 
sont rejetés par leur pays d’origine, comme c’est le cas des réfu-
giés politiques. Répartis dans toute la France, des dizaines de camps 
regroupent ainsi des dizaines de milliers d’étrangers, et aussi des 
Tsiganes assimilés à cette catégorie. Avant 1940, des camps sont 
aussi ouverts pour les Républicains espagnols qui fuient la dictature  : 
plus de 400.000 Espagnols, militaires et civils, sont ainsi internés 
dans des camps, essentiellement dans le Sud de la France. Cette 
politique témoigne alors des tensions qui traversent la République et 
de l’hostilité croissante des autorités à l’égard des étrangers.

17 OCTOBRE 1961
RÉPRESSION POLICIÈRE  D’UNE MANIFESTATION 

DE TRAVAILLEURS ALGÉRIENS.
PLUSIEURS CENTAINES DE MORTS.

1958
NAISSANCE DU FONDS D’ACTION SOCIALE (FAS)

POUR LES TRAVAILLEURS MUSULMANS
D’ALGÉRIE EN MÉTROPOLE.

DEVIENT EN 1964, LE FONDS D’ACTION SOCIALE
POUR LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS.

DÉBUT DES ANNÉES 1960
DIVERSIFICATION DES FLUX MIGRATOIRES.

ARRIVÉE MASSIVE DE TRAVAILLEURS PORTUGAIS.

1966
CRÉATION DE LA DIRECTION DE LA POPULATION

ET DES MIGRATIONS (DPM) AU SEIN DU MINISTÈRE
DES AFFAIRES SOCIALES.

MAI : MOUVEMENT ÉTUDIANT, GRÈVE GÉNÉRALE,
DÉVELOPPEMENT DES LUTTES DE SOLIDARITÉ

AVEC LES TRAVAILLEURS IMMIGRÉS.
DÉCEMBRE : CONTINGENTEMENT DES TRAVAILLEURS

ALGÉRIENS VOULANT ÉMIGRER EN FRANCE.

« On est trop nombreux.
Des gens dorment là où y a la télé, d’autres dorment par terre,

y en a même qui n’ont pas de matelas et dorment sur des couvertures.
(…) Deux fois j’ai failli mourir ici, j’ai fait deux tentatives de suicide.

Je suis pas le seul, hier y a une personne qui s’est pendue,
elle est partie à l’hôpital et on a pas de nouvelles depuis.

En plus, pour l’emmener dans l’avion, ils lui ont anesthésié les mains,
deux piqûres, il pouvait pas les bouger. Il criait dans l’avion,

donc le pilote est sorti et a dit qu’il l’acceptait plus.
Quand il est revenu, il s’est pendu. On a plus de nouvelles de lui.

Il respirait très mal. Ça fait 18 jours qu’il est là. »

Témoignages de personnes retenues au Centre de rétention du Mesnil-Amelot,
recueillis le dimanche 20 juin 2010 dans Paroles de retenus,

Réseau Éducation sans Frontières / www.educationsansfrontieres.org /.

1968

BORDEAUX

NANTES

RENNES
(AOÛT 2007)

ROUEN
(2004)

PLAISIR
(2006)

TOULOUSE
(2006)

PALAISEAU
(2005)

METZ
(JUILLET 2007)

STRASBOURG
GEISPOLSHEIM

VINCENNES

BOBIGNY

ROISSY
MESNIL-AMELOT

CALAIS
COQUELLES LILLE

LESQUIN

PARIS

LYON
ST-EXUPÉRY

NÎMES
(JUILLET 2007)

SÈTE

NICE

RIVESALTES

MARSEILLE

Nombre
de personnes
maintenues

en 2007

Évolution
du nombre

de personnes
maintenues
(2003-2007)

1 000

3 000
5 128

0 %
60 %
120 %
180 %

CRA créé
depuis 2004

- 60 %

LES CENTRES DE RÉTENTION

Les centres de rétention administrative ont été 

créés officiellement en 1981. Cette création fait suite

à la découverte, à Marseille en 1975, de la prison 

clandestine d’Arenc, contrôlée par la police, où 

étaient détenus des travailleurs immigrés en instance 

d’expulsion. Depuis 1964, la police y exerçait son 

autorité sans aucun contrôle judiciaire, sur la base 

d’un règlement de police de 1938 qui autorisait

l’internement des étrangers sans-papiers.

Avec le durcissement récent des mesures de contrôle 

aux frontières de l’espace européen, les centres 

de rétention se sont multipliés, essentiellement 

en France et en Grande-Bretagne. L’existence 

de ces espaces reste contestée par de multiples 

associations qui dénoncent leur statut plus ou moins 

légal et les conditions de vie des étrangers

en attente d’expulsion.

Ci-dessus, tout en haut, à gauche : J.-B. Russel, Centre d’hébergement d’urgence de la Croix-Rouge à Sangatte,
près de Calais, destiné à accueillir les migrants, 21 juin 2000 © J.-B. Russel / Sygma / Corbis.
Ci-contre, à gauche : Photographe inconnu, Bram. Camp de concentration. Arrivée des réfugiés, Républicains espagnols réfugiés en France
dans les années 30, Carte postale, vers 1935 © Kharbine-Tapabor. 
Ci-contre, à droite : « La lutte contre l’invasion étrangère. Un premier camp de concentration vient d’être installé
dans la Lozère près de Mende » Le Matin, 17 février 1939 © BNF.
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Depuis le XIXe siècle, les immigrants ont souvent été 
confrontés aux réflexes d’intolérance de la part des 
Français. Perçus comme des « étrangers », en raison de 
leur langue, de leur nationalité, de leur religion ou de leur 
origine, ils ont été parfois victimes d’agressions physiques. 
Les plus graves se sont produites à Aigues-Mortes en 
1893 contre les Italiens et à Marseille au cours de l’été 1973 
contre les Algériens. La haine des autres s’exprime aussi 
par les insultes et les discours racistes. Elle est souvent 
exploitée par les partis d’extrême droite, surtout pendant 
les périodes de crise économique. Les immigrants sont 
alors dénoncés comme étant les responsables des mal-
heurs des Français.
Ces préjugés sont alimentés par les stéréotypes véhicu-
lés par les médias, présentant les étrangers sous un jour 
négatif.
On les soupçonne de menacer la nation comme espions, 
criminels ou terroristes, ou de contribuer à la dégrada-
tion de la société en mettant en avant la saleté ou l’odeur, 
une natalité excessive ou des pratiques religieuses jugées 
incompatibles avec les valeurs françaises.

LA HAINE
DE L’AUTRE

1974
NOUVELLE CRISE ÉCONOMIQUE. 

CRÉATION D’UN SECRÉTARIAT
AUX TRAVAILLEURS IMMIGRÉS.

DÉBUT DE LA POLITIQUE DE CONTRÔLE
DES FLUX MIGRATOIRES.

1973
25-28 AOÛT : 7 TRAVAILLEURS IMMIGRÉS, 

LA PLUPART D’ORIGINE ALGÉRIENNE,
SONT ASSASSINÉS À MARSEILLE

1983
MARCHE POUR L’ÉGALITÉ

ENTRE MARSEILLE ET PARIS.
ÉMERGENCE

DE LA « DEUXIÈME GÉNÉRATION »
DANS L’ESPACE PUBLIC

17 JUILLET 1984
LOI SUR LE TITRE UNIQUE
DE SÉJOUR ET DE TRAVAIL

Alain Bizos, La dénonciation des crimes racistes, un des motifs de la marche pour l’égalité, 1983 © Alain Bizos / Agence Vu.

Ci-contre, à droite  :  Photographe inconnu, Manifestation xénophobe d’étudiants 
parisiens devant la faculté de médecine, 1er février 1935 © Roger Viollet.
Ci-contre, à gauche  : Illustration anonyme, La chasse aux indésirables dans un 
bal-musette, parue dans Le Petit Journal Illustré, 11 avril 1926 © Kharbine-Tapabor.

Joé Bridge, Chocolat Félix Potin, battu et content, Affiche publicitaire, 128 x 89 cm, 1922 © Bibliothèque Forney.

BONNE

CHOSE

MAUVAISE

CHOSE

SANS 

OPINION

INDICE

D’ACCEPTA-

TION

ITALIENS 59 14 27 +45

ESPAGNOLS 57 14 29 +43

PORTUGAIS 43 23 34 +20

YOUGO-

SLAVES
30 21 49 +9

TURCS 13 29 58 -16

AFRICAiNS

NOIRS
19 47 34 -28

NORD

AFRICAiNS
14 57 29 -43

Réponse à la question  : Avec quels étrangers pensez-vous que des mariages 
mixtes peuvent être plutôt une bonne chose, et avec quels étrangers plutôt 
une mauvaise chose ? 
Les mariages entre Français et étrangers ont toujours été mal vus par une 
partie de l’opinion française. À partir des années 1950, la méfiance se déplace 
vers les immigrants issus de l’ancien empire colonial. 

SONDAGE SUR LA QUESTION 
DES « MARIAGES MIXTES »

Source : INED (Institut National d’Études Démographiques), 1974.

1972
23 FÉVRIER & 15 SEPTEMBRE : CIRCULAIRES MARCELLIN 

(MINISTRE DE L’INTÉRIEUR) ET FONTANET (MINISTRE
DU TRAVAIL) POUR RÉDUIRE L’IMMIGRATION.
LA PERTE DE L’EMPLOI IMPLIQUE DÉSORMAIS

LA PERTE DE LA CARTE DE SÉJOUR.

1ER JUILLET : LOI CONTRE LE RACISME.

1975
3 442 000 ÉTRANGERS 

RECENSÉS EN FRANCE.

1981 
10 MAI : FRANÇOIS MITTERRAND

ÉLU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.
GARANTIES NOUVELLES DONNÉES

AUX ÉTRANGERS VIVANT EN FRANCE.

OCTOBRE : GRÈVES DES TRAVAILLEURS 
IMMIGRÉS DANS LES USINES

AUTOMOBILES POUR NE PLUS ÊTRE  
« OS À VIE »

Gérard Mathieu, dessin de presse paru dans La lettre du cadre territorial, 2005 © Gérard Mathieu.

« Si on me traite de Chinois
ça m’est égal, je ne suis pas chinois.

C’est seulement si on me traite de métis,
alors là je cogne »

Témoignage d’un réfugié indochinois
au camp de Noyant, cité par Pierre Jean Simon,

Rapatriés d’Indochine. Un village franco-indochinois
en Bourbonnais, 1981.

Le mot « RACISME » désigne aujourd’hui toutes les formes 

de discrimination visant ceux qui sont perçus comme

des « étrangers », en raison de leur nationalité, de leur

religion ou de leur origine. Dans le passé, on utilisait

surtout le mot « racisme » pour désigner le rejet

des populations issues de l’empire colonial.

Le terme « antisémitisme » était utilisé pour nommer

la haine des Juifs et « xénophobie » pour le rejet

des immigrants issus des pays voisins de la France.
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VIVRE ENSEMBLE :
PREMIÈRE, DEUXIÈME,
TROISIÈME GÉNÉRATION
L’intégration au sein de la communauté nationale se fait par des moyens multiples. L’étranger vivant 
en France depuis plusieurs années peut demander sa naturalisation. Mais la majorité des immi-
grants sont devenus français soit parce qu’ils ont épousé un ou une Française, soit (c’est le cas le 
plus fréquent) parce qu’ils sont nés en France de parents étrangers : ils deviennent ainsi français 
à leur majorité. À partir des années 1980, les polémiques sur les « problèmes d’immigration » se 
déplacent vers la « deuxième génération ». Français, et enfants d’ouvriers pour la plupart, beaucoup 
d’entre eux subissent la crise de plein fouet et sont confrontés à de multiples formes de discrimina-
tions. Certains connaissent néanmoins des parcours rapides d’ascension sociale.
Habiter dans le même quartier, fréquenter la même école, travailler dans la même entreprise, 
partager les mêmes loisirs crée des liens qui facilitent les échanges et le respect de l’autre. La 
solidarité se construit aussi dans les luttes communes. Le Front Populaire ou les années qui ont 
suivi les événements de Mai 1968 ont été des moments essentiels dans l’histoire de l’intégration 
des immigrants.

1989
CRÉATION DU HAUT CONSEIL

À L’INTÉGRATION.

1993
RÉFORME DU CODE DE LA NATIONALITÉ

(« LOI PASQUA »). LES ENFANTS ÉTRANGERS,
NÉS EN FRANCE DE PARENTS NÉS

À L’ÉTRANGER, DOIVENT MANIFESTER 
« LEUR VOLONTÉ DE DEVENIR FRANÇAIS ».

25 JUILLET 1995
ATTENTAT TERRORISTE À LA STATION

RER ST MICHEL (8 MORTS, 117 BLESSÉS). 

1999
3 250 000 ÉTRANGERS 

RECENSÉS EN FRANCE.
1990

3 596 000 ÉTRANGERS 
RECENSÉS EN FRANCE.

Philippe Wojazer, Manifestation contre le Front National à la Bastille, 
entre les deux tours de l’élection présidentielle, 1er mai 2002
© Philippe Wojazer / Reuters.

Ci-dessus : Photographie de la classe du film Entre les murs (2008) de Laurent Cantet, Palme d’or 
au festival de Cannes © AFP, Haut et Court / The Kobal Collection.
Ci-contre : Julia Pirotte, Des résistantes des FTP-MOI (Francs-Tireurs et Partisans-Main d’Œuvre
immigrée) défilent dans les rues de Marseille à la Libération, 29 août 1944 © Julia Pirotte / Musée
de la photographie de Charleroi.

« Pour lui, avec Paulette,
il se sentait français.

Mais dans une famille où l’on parlait
plus allemand que polonais

et plus polonais que français…
allez donc vous y retrouver. »

René Drelon, Le Westphalak. Les déracinés de Pologne, 1982.

JUIN 1996
MANIFESTATIONS POUR LA « RÉGULARISATION
DES SANS-PAPIERS ». OCCUPATION DE L’ÉGLISE

SAINT-BERNARD À PARIS.

L’INTÉGRATION DES IMMIGRANTS
PAR L’ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ.

Statistique générale de la France & INSEE, 1911-1999

1911

 EN 1911, 0,6 % 
DE LA POPULATION DEVIENT
FRANÇAISE PAR ACQUISITION

DE LA NATIONALITÉ

3 %
D’ÉTRANGERS

96,4 % DE LA POPULATION
EST FRANÇAISE DE NAISSANCE 

0,9 %
DE FRANÇAIS
PAR ACQUISITION

1931

6,6 %
D’ÉTRANGERS

92,5 % DE LA POPULATION
EST FRANÇAISE DE NAISSANCE 

1975

6,5 %
D’ÉTRANGERS

2,6 %
DE FRANÇAIS
PAR ACQUISITION

4 %
DE FRANÇAIS
PAR ACQUISITION

90,8 % DE LA POPULATION
EST FRANÇAISE DE NAISSANCE 

1999

90,4 % DE LA POPULATION
EST FRANÇAISE DE NAISSANCE 

5,6 %
D’ÉTRANGERS

 EN 1999, SEULEMENT 4 % 
DE LA POPULATION DEVIENT
FRANÇAISE PAR ACQUISITION

DE LA NATIONALITÉ

« C’est ainsi que la France
nous pénètre jusqu’aux os. »

Emigré algérien cité par Abelmalek Sayad, 
La double absence. Des illusions de l’émigré

aux souffrances de l’immigré, 1999.
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LES APPORTS
DE L’IMMIGRATION
Sur le plan démographique, l’immigration a permis 
de compenser la crise de la natalité et l’hécatombe 
de la Première Guerre mondiale. Les immigrants ont 
aussi apporté une contribution essentielle au déve-
loppement économique du pays. En 1930, la France 
est le premier producteur mondial de fer. Tous les 
mineurs de fond sont étrangers. 90 % des auto-
routes que nous empruntons aujourd’hui ont été (et 
sont toujours) construites par de la main-d’œuvre 
étrangère. Plus de la moitié des médecins hospita-
liers dans les banlieues sont étrangers ou d’origine 
étrangère. 42 % des travailleurs des entreprises de 
nettoyage sont des immigrés.
Les étrangers reçoivent de l’État 47,9  milliards 
d’euros, mais ils reversent 60,3  milliards. D’où un 
solde positif de 12,4 milliards.
Les apports de l’immigration concernent également 
le domaine de la culture et des sports. Une grande 
majorité des footballeurs de haut niveau sont issus de 
l’immigration, de même que les artistes qui peuplent 
« le Top 50 » de la chanson populaire. L’immigration 
a fortement contribué aussi à l’enrichissement de la 
culture populaire, dans ses manifestations les plus 
quotidiennes, que ce soit dans le domaine de la cui-
sine, de la danse, de la musique et des autres loisirs.

2004
NAISSANCE DU RÉSEAU ÉDUCATION

SANS FRONTIÈRES (RESF) 
COLLECTIF RASSEMBLANT ENSEIGNANTS

& PARENTS D’ÉLÈVES.

JUILLET 2006
LOI SUR « L’IMMIGRATION CHOISIE ».
MISE EN CAUSE DU REGROUPEMENT 
FAMILIAL ET DES MARIAGES MIXTES.

2007
MAI : CRÉATION DU MINISTÈRE

DE L’IMMIGRATION ET DE L’IDENTITÉ NATIONALE.
OCTOBRE : OUVERTURE DE LA CITÉ NATIONALE

DE L’HISTOIRE DE L’IMMIGRATION.

22 JUIN 2008 
INCENDIE AU CENTRE DE RÉTENTION

DES ÉTRANGERS DE VINCENNES.
MANIFESTATION DES DÉTENUS.

OCTOBRE 2009
ÉRIC BESSON, MINISTRE DE L’IMMIGRATION

& DE L’IDENTITÉ NATIONALE, LANCE « UN GRAND
DÉBAT SUR L’IDENTITÉ NATIONALE ».

DÉCEMBRE 2011
ADOPTION PAR LE SÉNAT DU PROJET

DE LOI VOTÉ PAR LES DÉPUTÉS EN MAI 2000
SUR LE DROIT DE VOTE DES ÉTRANGERS AUX 

ÉLECTIONS LOCALES.

De haut en bas et de gauche à droite :
Affiche du film Le Thé au harem d’Archimède de Medhi Charef, sorti en 1985,
KG Production Distribution © DR. 
Rodger Bosch, Portrait de Manu Dibango, en concert à Johannesburg,
31 mars 2006 © Rodger Bosch / AFP.
Henri Toulouse-Lautrec, Le clown Chocolat dansant dans un bar,
dessin pour le journal Le Rire, paru en mars 1896 © Kharbine-Tapabor.
Pablo Picasso, L’artiste devant sa toile, dessin au fusain sur toile,
Paris, 1938 © Musée National Picasso.
Daniel Garcia, Zinedine Zidane, Marcel Desailly et Laurent Blanc reçoivent 
la coupe du monde de football en 1998, Saint-Denis, 12 juillet 1998
© Daniel Garcia / AFP. 
Boris Lipnitzki, Portrait de Samuel Beckett, assistant à une répétition
de « En attendant Godot », Paris, Théâtre de l’Odéon, 1961
© Lipnitzki / Roger-Viollet.

Ci-contre, à gauche :
Photographe inconnu, Portrait de Marie Curie dans son laboratoire de chimie
à l’Institut du Radium de Paris, 1921 © coll. ACJC.
Photographe inconnu, Un couple franco-vietnamien en septembre 1953 à Thiers 
(Puy-de-dôme) © Liêm-Khê Luguern, Collection Pham / CNHI.

L’APPORT ÉCONOMIQUE
DE L’IMMIGRATION EN 2004.
Source : Xavier Chojnicki, « Impact budgétaire de l’immigration en France », Revue économique, 2011.

-47,9
MILLIARDS
D’EUROS

IMPÔTS SUR LE REVENU  

IMPÔTS SUR LE PATRIMOINE >

IMPÔTS & TAXES
À LA CONSOMMATION >

IMPÔTS LOCAUX
& AUTRES >

 ALLOCATIONS CHÔMAGE

CSG + CRDS >

COTISATIONS
SOCIALES >

< RETRAITES

 AIDES
AU LOGEMENT

 ALLOCATIONS
FAMILIALES

< PRESTATIONS
DE SANTÉ

 ÉDUCATION

 RSA

+ 60,3
MILLIARDS
D’EUROS

26,4
Mrd€

18,4
Mrd€

6,2
Mrd€

3,4
Mrd€

3,3
Mrd€2,6

Mrd€

16,3
Mrd€

11,5
Mrd€

6,7
Mrd€

4,2
Mrd€

4,2
Mrd€

1,71
Mrd€

5
Mrd€
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